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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Alors que le projet de directive aborde un certain nombre de questions liées aux obligations 
des émetteurs de valeurs mobilières admises à la négociation sur les marchés réglementés, le 
présent avis se concentre sur les exigences proposées en ce qui concerne la déclaration, par les 
sociétés cotées de l'Union, des sommes qu'elles ont versées à des gouvernements.

La Commission européenne propose de contraindre les émetteurs actifs dans les industries 
extractives ou l’exploitation des forêts primaires à déclarer, par pays et par projet, les sommes 
qu'ils ont versées aux pouvoirs locaux, régionaux et nationaux dans le monde entier. Votre 
rapporteure se félicite vivement de cette initiative. Ces exigences d'information aideront les 
investisseurs à prendre des décisions plus éclairées et permettront aux acteurs de la société 
civile locale de demander plus facilement des comptes à leurs gouvernements s'agissant de 
l'utilisation des produits issus des ressources naturelles de leurs pays respectifs.

La transparence accrue contribuera à améliorer la gouvernance et à réduire le risque de 
corruption, améliorant ainsi les perspectives de développement des pays concernés. Les 
exigences en matière d'information renforceront également l'Initiative pour la transparence 
dans les industries extractives, qui fonctionne déjà sur une base volontaire. Votre rapporteure 
adhère donc largement à l'approche générale de la proposition de la Commission, mais elle 
propose de modifier certaines dispositions, en particulier en ce qui concerne la définition des 
projets, le seuil d'importance relative et les exemptions.

Outre ces modifications visant certaines dispositions spécifiques de la proposition, votre 
rapporteure propose également d'élargir le champ d'application du texte s'agissant des secteurs 
couverts et des données à publier. En réalité, la nouvelle directive devrait améliorer non 
seulement la gouvernance étatique dans les pays tiers, mais également le gouvernement 
d'entreprise des sociétés cotées de l'UE exerçant leurs activités dans ces pays. Votre 
rapporteure propose donc d'inclure, classées par pays (plutôt que par projets), certaines 
données contextuelles dans les exigences d’information, telles que le volume de production, le 
chiffre d'affaires et le nombre d'employés.

Ces informations sont nécessaires pour comparer les impôts versés par les émetteurs avec leur 
activité économique, ce qui permettra au grand public et aux autorités fiscales de mieux 
évaluer les impôts versés par les émetteurs dans différentes juridictions. La responsabilité des 
entreprises s'en trouvera renforcée et le risque d'évaluation erronée de la valeur des échanges 
commerciaux et d'évasion et de fraude fiscales s'en trouvera quant à lui réduit. La diminution 
du montant des pertes fiscales permettra un renforcement de l'assiette fiscale des pays en 
développement et contribuera ainsi à leur développement économique et à la réduction de leur 
dépendance vis-à-vis de l'aide des pays étrangers. De telles mesures contribueraient en même 
temps à réduire l'évasion et la fraude fiscales dans l'Union européenne et permettraient aux 
investisseurs de disposer de meilleures informations pour évaluer l'exposition des entreprises 
à divers contextes nationaux.

Ces considérations relatives à la gouvernance des entreprises et à l'évasion et la fraude fiscales 
ne se limitent pas à un secteur en particulier. Votre rapporteure propose donc d'étendre les 
exigences d'information (pays par pays) à tous les secteurs.



PA\894033FR.doc PE483.739v01-004/7PA\894033FR.doc

FR

Les exigences d'information proposées par votre rapporteure ne feraient peser sur les 
émetteurs aucune charge administrative supplémentaire, puisqu'ils n'auraient pas à collecter 
de nouvelles données autres que celles qu'ils possèdent déjà à des fins de gestion interne ou 
autre. De plus, aucune donnée commerciale sensible ne serait dévoilée à la concurrence, 
puisque cette dernière dispose déjà des données concernées ou d'estimations précises de 
celles-ci. La législation aurait pour effet principal de mettre également ces informations à la 
disposition des investisseurs et du public.

La plupart des modifications détaillées proposées par votre rapporteure sont contenues dans le 
projet d'avis sur la directive comptable1, à laquelle la directive "transparence", objet du 
présent avis, fait référence.

AMENDEMENTS

La commission des affaires étrangères invite la commission des affaires juridiques, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Afin d’assurer une transparence accrue 
des sommes versées à des gouvernements, 
les émetteurs dont les valeurs mobilières 
sont admises à la négociation sur un 
marché réglementé et qui ont des activités 
dans les industries extractives ou 
l’exploitation des forêts primaires
devraient déclarer, dans un rapport distinct
établi sur une base annuelle, les sommes 
versées au gouvernement des pays où ils 
exercent leurs activités. Ce rapport devrait 
mentionner les types de versements 
comparables à ceux dont la déclaration 
est prévue dans le cadre de l’initiative 
pour la transparence dans les industries 
extractives (ITIE) et fourniraient à la 
société civile des informations qui 
forceraient les gouvernements des pays 
riches en ressources à rendre des comptes 

(7) Afin d'assurer une transparence accrue 
des sommes versées à des gouvernements, 
les émetteurs dont les valeurs mobilières 
sont admises à la négociation sur un 
marché réglementé devraient déclarer, dans 
un rapport établi sur une base annuelle, les 
sommes versées au gouvernement des pays 
où ils exercent leurs activités et certaines 
informations relatives au contexte. La 
divulgation de ces données vise à 
permettre aux investisseurs de prendre des 
décisions plus éclairées, à améliorer la 
gouvernance et la responsabilité des 
entreprises et à contribuer à la maîtrise de 
l'évasion fiscale. Les obligations détaillées 
sont définies au chapitre 9 de la directive 
2011/../UE du Parlement européen et du 
Conseil.

                                               
1 Avis sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil sur les états financiers annuels, états 
financiers consolidés et rapports associés de certaines formes d’entreprises (2011/0308(COD))
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sur les recettes provenant de l’exploitation 
de ressources naturelles. L’initiative 
complète aussi le plan d’action FLEGT de 
l’UE (relatif à l’application des 
réglementations forestières, à la 
gouvernance et aux échanges 
commerciaux) et le règlement dans le 
domaine du bois, qui impose aux 
commerçants une diligence raisonnée 
pour empêcher la mise sur le marché de 
l’UE de bois ou produits dérivés 
provenant d’une exploitation illicite. Les 
obligations détaillées sont définies au 
chapitre 9 de la directive 2011/../UE du 
Parlement européen et du Conseil.

Or. en

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(7 bis) Pour les émetteurs actifs dans les 
industries extractives ou l’exploitation des 
forêts primaires, la déclaration des 
sommes versées aux gouvernements 
devrait inclure des informations plus 
détaillées lorsque ces sommes atteignent 
un niveau significatif pour le 
gouvernement destinataire, conformément 
au chapitre 9 de la directive 2011/../UE du 
Parlement européen et du Conseil1. Ces 
rapports devraient mentionner les 
données concernant les types de 
versements comparables à ceux dont la 
déclaration est prévue dans le cadre de 
l’initiative pour la transparence dans les 
industries extractives (ITIE) et devraient 
fournir à la société civile des informations 
en vertu desquelles les gouvernements des 
pays riches en ressources naturelles 
seraient tenus de rendre des comptes sur 
les recettes provenant de l’exploitation de 
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ces ressources. L’initiative complète aussi 
le plan d’action FLEGT (relatif à 
l’application des réglementations 
forestières, à la gouvernance et aux 
échanges commerciaux2) et le règlement 
dans le domaine du bois3 de l'UE, lesquels 
imposent aux commerçants une diligence 
raisonnée pour empêcher la mise sur le 
marché de l’Union de bois provenant 
d’une exploitation illicite.
______________
¹ JO L,   , p..
² Règlement (CE) n° 2173/2005 du 
Conseil du 20 décembre 2005 concernant 
la mise en place d’un régime 
d’autorisation FLEGT relatif aux 
importations de bois dans la Communauté 
européenne (JO L 347 du 30.12.2005, 
p. 1).
³ Règlement (UE) n° 995/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 
20 octobre 2010 établissant les obligations 
des opérateurs qui mettent du bois et des 
produits dérivés sur le marché (JO L 295 
du 12.11.2010, p. 23). Les entreprises qui 
importent du bois et des produits dérivés 
en se conformant à des accords 
volontaires conclus au niveau de l’UE 
seront exemptées de cette obligation.

Or. en

Amendement 3

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Les États membres imposent aux 
émetteurs actifs dans les industries 
extractives ou l’exploitation des forêts 
primaires, au sens de […], d’établir, 
conformément au chapitre 9 de la directive 

(5) Les États membres imposent aux 
émetteurs d’établir, conformément au
chapitre 9 de la directive 2011/…/UE du 
Parlement européen et du Conseil(*), un 
rapport sur les sommes versées aux 



PA\894033FR.doc PE483.739v01-007/7PA\894033FR.doc

FR

2011/…/UE du Parlement européen et du 
Conseil(*), un rapport sur les sommes 
versées aux gouvernements sur une base 
annuelle. Le rapport est rendu public au 
plus tard six mois après la fin de chaque 
exercice et reste à la disposition du public 
pendant au moins cinq ans. Les sommes 
versées aux gouvernements sont déclarées 
à un niveau consolidé.

gouvernements sur une base annuelle. Le 
rapport est rendu public au plus tard 
six mois après la fin de chaque exercice et 
reste à la disposition du public pendant au 
moins cinq ans. Les sommes versées aux 
gouvernements sont déclarées à un niveau 
consolidé.

Or. en

Justification

La déclaration des sommes versées aux gouvernements et de certaines informations relatives 
au contexte ne devrait pas se limiter aux industries extractives et forestières, puisqu'une plus 
grande transparence serait profitable à tous les secteurs. 


